
                                                        CYCLO-CLUB MALISSARDOIS 

                         

                                       ASSEMBLEE GENERALE DU 30 JANVIER 2026 

                                                                      Compte-rendu 

 

Assemblée tenue salle du lavoir à Malissard à 19h30 

Pour l’année 2026 :  21 adhérents, présents 19, absents excusés 2. Le quorum est atteint, la 

réunion peut commencer. 

Guy informe que Didier Pécot et Jean-Pierre Julien n’ont pas souhaité renouveler leur 

adhésion pour cette année. Notre effectif est donc en diminution. 

Bilan financier 2025 : Isabelle 

Isabelle indique que la trésorerie est positive fin décembre 2025 avec un solde de 1125,45 €.  

Recettes : elles proviennent principalement des cotisations pour 690 € et de la subvention de 

250 € accordée par la municipalité en 2025. 

Dépenses : - Assurance RC du club pour 251,12  € - Rallye de Tournon 96 € - Participation de 

354,5 € au repas de fin d’année - Banderole du club 35,51 € - Frais divers ( détail disponible 

auprès d’Isabelle). 

La cotisation annuelle de 30 € est maintenue pour 2026. 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

Activités 2025. Guy 

Sorties hebdomadaires : Le maintien des 3 sorties est validé avec le samedi une sortie courte 

de 40-50 kms incluse. 

Sorties mensuelles : Un calendrier d’une sortie toutes les 3 semaines sera établi par le bureau 

avec participation possible à des parcours cyclotouristes régionaux. 

Le tarif de participation aux frais de transport reste inchangé. Sur proposition de Gérard, 

l’assemblée décide que la participation sera faite en divisant le montant par véhicule par le 

nombre d’occupants : 

L'indemnité est de 0,15€ au km plus le péage d’autoroute le cas échéant. 

Exemple : Saint-Martin d’Ardèche, un aller-retour de 174 kms x 0,15 €  = 26,10  € 

Autoroute = 10,80 € 



Total par véhicule : 36,90 € 

Si 4 personnes = 9,5 € part individuelle arrondie 

Si 3 personnes = 12,50 € …………………. 

Si 2 personnes = 18,50 € …………………. 

 

D’où l’importance de répartir  au mieux les participants par voiture. 

Le club prend en charge l’abonnement  Open-Runner de Roger pour un montant de 30 € . 

Forum des associations 2025 :  Beaucoup de demandes de renseignements au stand du club 

mais pas d’adhésion validée malgré la gratuité proposée jusqu’à la fin d’année. 

Téléthon 2025 : Très bonne implication des membres du club. En fin de matinée les enfants 

ont apprécié la mise à disposition du petit vélo avec  home-trainer fourni par Roger. Nous 

avons enregistré un gain 93 € reversé  à Malidon,  en diminution par rapport à 2024.  

Site internet. Jean-Pierre 

Peu de photos fournies lors des sorties mensuelles ni de textes, le site périclite un peu et c’est 

bien dommage. 

Renouvellement du bureau. Guy 

Didier confirme sa démission du bureau et n’est pas remplacé.  

Le bureau est ainsi constitué pour cette année : 

Président : Guy Dell’ova 

Secrétaire : Frédéric Damiron 

Trésorière : Isabelle Blassenac 

Site internet : Jean-Pierre Lespine 

Circuits mensuels : Roger Lapassa  

Membre : Francis Majorel 

 

 L’ordre du jour étant épuisé, la réunion se termine 21h par le verre de l’amitié et le 
partage de la pogne . 

 

                                                                       Le bureau 


